


Après  examen  du  mouvement  académique  il  apparaît  8  mutations  sur  21  demandes.(contre  29
demandes et 17 satisfaites en 2018)
Cependant il reste au minimum 40 postes vacants qui seront proposés au concours interne, à la liste
d’aptitude, et aux personnels issus des IRA dont 4 postes de fondés de pouvoir  non logés (ce qui
constitue un obstacle au recrutement) et  7 à ce jour de fonction de comptable.
Nous  remercions  nos  collègues  de  la  DAP qui  malgré  des  conditions  de  travail  particulièrement
difficiles cette année, de la mise à disposition des documents de travail dès le  vendredi 10 mai, et du
travail préalable de préparation avec la tenue d’un groupe de travail le 17 mai.
Enfin nous réaffirmons notre volonté d’être informés des affectations qui interviennent après la tenue
de la CAPA et jusqu’au début de la nouvelle année scolaire, avec une demande de bilan définitif à la
rentrée en GT, y compris sur les postes pourvus par la Place de l’emploi Public (ex BIEP). 
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